




 
  

Bulletin officiel n° 30 du 25 juillet 2024 
 

© Ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse - education.gouv.fr  
 
 

Annexe I – Convention relative à l’intervention 
d’accompagnants d’élèves en situation de handicap (AESH) 
sur le temps de pause méridienne dans le premier degré  
 

Vu le Code de l’éducation, notamment les articles L. 211-8, L. 216-1, L. 351-1, L. 351-3 et L. 917-1 ;  

Vu le Code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 114-1 et L. 114-2 ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées ; 

Vu la loi n° 2024-475 du 27 mai 2024 visant la prise en charge par l'État de l'accompagnement humain des élèves en 
situation de handicap durant le temps de pause méridienne ; 

Vu la circulaire n° 2017-084 du 03 mai 2017 relative aux missions et activités des personnels chargés de 
l’accompagnement des élèves en situation de handicap ; 

Entre 

Le recteur / la rectrice de l'académie de, M. / Mme , 

En présence de la direction des services départementaux de l'éducation nationale de, en sa qualité d'employeur, 
représentée par M. / Mme, directeur / directrice académique des services de l’éducation nationale de, ci-après 
dénommée « la DSDEN », d’une part, et 

La commune de / l’établissement public de coopération intercommunale (département) représentée par son maire / 
président(e), habilité(e) par son conseil municipal / organe délibérant en date du, n° de la délibération, d’autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Il appartient à l'État, au titre de sa mission d'organisation générale du service public de l'éducation, de prendre 
l'ensemble des mesures et de mettre en œuvre les moyens humains nécessaires pour que le droit à l'éducation ait, 
pour les enfants en situation de handicap, un caractère effectif. 
Depuis la loi du 27 mai 2024, lorsqu'une collectivité territoriale ou un établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) organise un service de restauration scolaire ou des activités périscolaires sur le temps de la 
pause méridienne, l’État prend en charge la rémunération du personnel affecté à l’accompagnement des élèves en 
situation de handicap durant ce temps, qu’il emploie.  
La commune / l’EPCI demeure cependant compétent(e) pour prendre toutes les mesures autres que 
l’accompagnement humain qui sont nécessaires pour permettre l’accès effectif des élèves en situation de handicap à 
ce service ou à ces activités. 
L'objet de la présente convention est de déterminer la nature des responsabilités de chacune des parties lorsque des 
accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) sont affectés, sur décision du recteur / de la rectrice 
d’académie ou du directeur / de la directrice académique des services de l’éducation nationale agissant sur la 
délégation de ce dernier / cette dernière, à l’accompagnement d’élèves nécessitant une aide humaine sur le temps 
de pause méridienne afin de participer au service de restauration scolaire organisé par la commune / l’EPCI. 

La présente convention ne régit pas l’intervention éventuelle d’AESH à l’occasion des activités périscolaires qui ont 
lieu en dehors de la pause méridienne. Ils ne peuvent prétendre à aucune rémunération ou gratification de l'entreprise 
ou de l'organisme d'accueil. 
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ARTICLE II : PERIMÈTRE DE L’ACCOMPAGNEMENT 

Dans le cadre de l’exécution de leur contrat de travail, les AESH peuvent être appelés à exercer certaines activités en 
dehors du temps scolaire et notamment sur le temps de pause méridienne, au seul bénéfice des élèves en situation 
de handicap désignés par les services de l’État et conformément aux protocoles d’accompagnement de ces élèves.  
Le temps d’accompagnement sur le temps de pause méridienne est compris dans le service des AESH et n’ouvre 
droit à aucune rémunération supplémentaire de la part de la commune / ou de l’EPCI. 
Les AESH ne pourront en aucun cas être investis d’une mission étrangère à l’accompagnement des élèves en 
situation de handicap désignés par les services de l’État. 
Les services du rectorat d’académie / de la DSDEN informent la commune des personnels intervenant sur le temps 
de la pause méridienne ainsi que des enfants dont ils assurent l’accompagnement. En cas d’absence provisoire d’un 
AESH affecté auprès de l’élève sur le temps de pause méridienne, l’employeur pourra désigner un AESH remplaçant 
et en informera préalablement la commune / l’EPCI. 

Les horaires de travail correspondant à l'exercice de ces missions sont arrêtés par l’employeur, en concertation avec 
le représentant de la commune / l’EPCI et après consultation de la direction de l’école. 

ARTICLE III : RESPONSABILITÉS – ASSURANCES 

La DSDEN continue d’assumer toutes les charges et obligations inhérentes à sa qualité d’employeur, non 
explicitement exclues par la présente convention. 

ARTICLE IV : EXÉCUTION DES TÂCHES 

Sans préjudice du maintien du lien hiérarchique existant entre les AESH et la DSDEN, les AESH se conforment aux 
consignes du responsable du service de restauration et/ou des activités périscolaires ayant pour objet la sécurité des 
élèves et le bon fonctionnement du service. 
En cas de mauvaise exécution des tâches confiées, de manquement aux obligations de service ou de faute commise 
à l’occasion de ces activités et constatées par un rapport circonstancié établi par le maire de la commune / le 
président de l’EPCI, l’employeur conserve seul le droit de décider des suites à donner dans le cadre de son pouvoir 
disciplinaire. 
Le rapport circonstancié visé à l’alinéa précédent est communiqué, outre à l’employeur, au directeur(-trice) de 
l’école. 
En cas d’accident dans le cadre du service, le maire / le président de l’EPCI ou son représentant en informe 
immédiatement l’employeur ainsi que le / la directeur(-trice) de l’école. 

 

Fait à ………………………………, le………………………... en deux exemplaires originaux, 
 
 
 

Signature du maire ou président de l’EPCI 
(ou de son représentant) 

 Signature de l’employeur 
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Grade Cat. Temps de travail Délibération N° Poste occupé

Attaché territorial A TC D 13-42 Directrice Générale des Services

Rédacteur principal 2ème classe B TC D 23-07 Responsable Urbanisme et affaires scolaires

Adjoint administratif

Adjoint administratif principal de 1ère classe

Adjoint administratif principal de 2ème classe
C TC D 23-43 Chargé(e) d'accueil et d'urbanisme

Adjoint administratif

Adjoint administratif principal de 1ère classe

Adjoint administratif principal de 2ème classe

C TC D 24-22 chargé(e) d'accueil et assitante administrative

Adjoint administratif principal de 1ère classe

Adjoint administratif principal de 2ème classe

Rédacteur

C/B TC D 24-22 Chargé(e) d'accueil et des affaires scolaires

Adjoint administratif

Adjoint administratif principal de 1ère classe

Adjoint administratif principal de 2ème classe

Rédacteur

Rédacteur principal de 1ère classe

Rédacteur principal de 2ème classe

B TC D23-03 Chargée des ressources humaines

Adjoint administratif

Adjoint administratif principal de 1ère classe

Adjoint administratif principal de 2ème classe
C TC D23-50 Chargée d'accueil MFS + CCAS

Adjoint administratif

Adjoint administratif principal de 1ère classe

Adjoint administratif principal de 2ème classe

C 25/35 Placier/régisseur - accueil

Adjoint administratif principal de 1er classe C TC D 23-07 Responsable de la MFS

Adjoint administratif C TC D22-23 Chargée de la comptabilité et des affaires financières

Rédacteur

Rédacteur principal de 1ère classe

Rédacteur principal de 2ème classe

B 35/35ème D 24-22 Responsable de l'aministration générale - Culture et communication

Rédacteur

Rédacteur principal de 1ère classe

Rédacteur principal de 2ème classe
B 35/35 ème D 24-29 Chargé(e) de communication et numérique 

Animateur territorial B TC/80% depuis oct 23 D 22-29 Responsable Enfance et Social

Adjoint territorial d'animation PP 2ème classe C TNC 16h D 042-2007 Animatrice 

Adjoint territorial d'animation C TC D 17-28 Animatrice / agent d'entretien

Adjoint territorial d'animation C TNC 8h D 22-29 et D24-06 Titularisation: animateur 1 ALP ELEM

Adjoint territorial d'animation C TNC 18,43h D 22-29 Titularisation: animateur 2 ALP ELEM

Adjoint territorial d'animation C TNC 7,84h D 22-29 animateur 3 ALP ELEM

Adjoint territorial d'animation C TNC 21,12h D 22-29 et D 24-06 Titularisation: animateur 4 ALP MATER

Adjoint territorial d'animation C TNC 12,55h D 22-29 Titularisation: animateur 5

Adjoint d'animation

Adjoint d’animation principal de 2ème classe

Adjoint d’animation principal de 1ère classe

C TNC 21,12h D 24-22 Titularisation 5: animateur  ALP maternel

Adjoint d’animation principal de 2ème classe

Adjoint d’animation principal de 1ère classe
C TNC  35h D 23-25 et D 24-29 Directeur ALP maternel

Adjoint d’animation principal de 2ème classe

Adjoint d’animation principal de 1ère classe
C TNC 33h D 23-25 Directeur adjoint ALP élémentaire

Adjoint d'animation

Adjoint d’animation principal de 2ème classe

Adjoint d’animation principal de 1ère classe

C TC 35h D 24-22 Directeur ALP élémentaire

Animateur territorial B TC D 23-25 Chef du service enfance et directeur ALP élémentaire 

Adjoint territorial du patrimoine C TNC 30/35 D22-50 Responsable médiathèque 

Adjoint territorial du patrimoine 

Adjoint territorial du patrimoine PPL 2ème classe

Adjoint territorial du patrimoine PPL 1ère classe

C TC 35/35 D24 -22 Responsable médiathèque 

Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe C TC D 19-03 ATSEM

Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe C TC D 19-03 ATSEM

Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe C TC D 19-03 ATSEM

Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe C TC D 23-42 ATSEM

Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 2ème classe C TC D 19-03 ATSEM

Brigadier

Brigadier Chef principal

Chef de police municipale

Chef de service de police municipale

Chef de service de police municipale prinicpal de 2ème classe

Chef de service de police municipale de 1ère classe

C/B TC D 23-42 Recrutement Responsable du service PM

Brigadier-chef principal de police municipale C TC D 21-21 Agent de la PM

Brigadier

Brigadier-chef

Brigadier-chef principal de police municipale

C TC D 24-06 Agent de la PM

Technicien

Technicien principal de 2ème classe

Technicien principal de 1ère classe

Ingénieur

Ingénieur prinicpal

Rédacteur

Rédacteur principal de 2ème classe

Rédacteur principal de 1ère classe

Attaché

Attaché principal

Agent de maîtrise principal

Agent de maîtrise

C/B/A TC D Directeur des Services Techniques

Technicien principal de 1ère classe B TC D 19-03 Directeur des Services Techniques

Agent de maîtrise principal C TC D 20-53 Chef d'équipe entretien espaces verts et voirie

Agent de maitrise principal C TC D21-52 Chef d'équipe chargé de l'entretien des bâtiments 

Adjoint technique territorial C TNC 7,5h D 22- 06 Placier du Marché

Adjoint technique principal de 1ère classe C TC D 19-03 Chargé de l'entretien de la voirie et espaces verts

Adjoint technique principal de 2ème classe C TC D22-50 Chargé de l'entretien et de la restauration

Adjoint technique principal de 2ème classe C TC D 19-03 Chargé de l'entretien et de la restauration

Adjoint technique principal de 2ème classe C TC D 19-03 chargé de l'entretien des bâtiments et infrastructures

Adjoint technique principal de 2ème classe C TC D20-53 Chargé de l'entretien et de la restauration

Adjoint technique principal de 2ème classe C TC D22-50 Responsable du restaurant scolaire

Adjoint technique territorial C TC D22-50 Chef d'équipe - Services techniques

Adjoint technique territorial C TC D19-50 Chargé de l'entretien de la voirie et espaces verts

Adjoint technique territorial C TC D20-53 Chargé de l'entretien de la voirie et espaces verts

Adjoint technique territorial

Adjoint technique territorial 2ème classe

Adjoint technique territorial 1ère classe

C TC D24-06 Chargé de l'entretien de la voirie et espaces verts

Adjoint technique territorial C TC D20-67 Chargé de la propreté des bâtiments communaux

à fermer prochain CM 

ouverture poste

poste vacant

à fermer après nomination

Filière sociale

Filière police municipale

Filière technique

TABLEAU DES EFFECTIFS PERMANENTS
Emplois permanents

Filière administrative

Filière animation

Filière culturelle

Filière sportive







Planning annualisation

Adjoint administratif C 35/ 35ème Poste 1 : chargé(e) d'accueil Mairie et MFS et assitance ST

Adjoint administratif C 35/ 35ème Poste 2 : chargé(e) d'accueil Mairie et MFS et assitance RH

Adjoint administratif

Adjoint administratif principal 2ème classe

Adjoint administratif principal 1ère classe

C 35/35 ème Chargé(e) de communication et numérique 

Adjoint administratif

Adjoint administratif principal de 2ème classe

Adjoint administratif principal de 1ère classe
C 35/35 ème Chargé(e) d'accueil

Adjoint administratif

Adjoint administratif principal de 1ère classe

Adjoint administratif principal de 2ème classe

C 35/35 ème Chargée d'accueil MFS + CCAS

Adjoint administratif

Adjoint administratif principal 2ème classe

Adjoint administratif principal 1ère classe

C 27,5/35 ème non Agent administratif - mission cimetières

Adjoint administratif

Adjoint administratif principal 2ème classe

Adjoint administratif principal 1ère classe

C 17,5/35 ème non Agent administratif -chagé d'accueil et régisseur

Rédacteur B 35/35ème Chargée de l'aministration générale 

Adjoint technique C 7,88/35ème 10,00 Agent de restauration (rentrée scolaire 2023-2024)

Adjoint technique C 12,08/35ème 12,00 Agent de restauration (rentrée scolaire 2023-2024)

Adjoint technique enfance C 27,45/35ème 33,00 Agent de restauration (rentrée scolaire 2023-2024)

Adjoint technique C 35/35ème 41,00 Agent d'entretien bâtiments scolaires et restauration

Adjoint technique C 7,55/35ème Agent d'entretien bâtiments scolaires et restauration

Adjoint technique C 35/35ème non Chargé(e) des espaces verts et entretien 

Adjoint technique C 35/35ème non Chargé(e) des espaces verts et entretien 

Adjoint technique C 35/35ème non Chargé(e) des espaces verts et entretien 

Adjoint technique enfance C 7,88/35ème 10,00 Agent d'entretien et de restauration 

Adjoint technique enfance C 12,08/35ème 12,00 Agent d'entretien et de restauration 

Adjoint technique enfance C 27,45/35ème 33,00 Agent d'entretien et de restauration 

Adjoint technique enfance C 14,50/35ème Poste 10: ENFANCE volant

Adjoint technique C 7,55/35ème Agent d'entretien bâtiments scolaires et restauration

Adjoint technique enfance C 5,45/35ème Agent d'entretien bâtiments scolaires et restauration

Agent spécialisé principal de 2ème classe des écoles maternelles C 35/35ème 41,25 Poste 26: ATSEM

Agent spécialisé principal de 2ème classe des écoles maternelles C 35/35ème 41,25 Poste 26: ATSEM

Agent spécialisé principal de 2ème classe des écoles maternelles C 35/35ème 41,25 Poste 26: ATSEM

Adjoint d'animation C 21,12/35ème 24,50 Poste 1: Animateur référent 

Adjoint d'animation C 21,12/35ème 24,50 Poste 2: Animateur référent 

Adjoint d'animation C 21,12/35ème 24,50 Poste 3: Animateur référent 

Adjoint d'animation C 21,12/35ème 24,50 Poste 4: Animateur référent 

Adjoint d'animation C 21,12/35ème 24,50 Poste 5: Animateur référent 

Adjoint d'animation C 21,12/35ème 24,50 Poste 6: Animateur référent 

Adjoint d'animation C 21,12/35ème 24,50 Poste 7: Animateur référent 

Adjoint d'animation C 21,12/35ème 24,50 Poste 8: Animateur référent 

Adjoint d'animation C 21,12/35ème 24,50 Poste 9: Animateur référent 

Adjoint d'animation C 14,50/35ème 17,00 Poste 10: Animateur diplômé

Adjoint d'animation C 14,50/35ème 17,00 Poste 11: Animateur diplômé

Adjoint d'animation C 14,50/35ème 17,00 Poste 12: Animateur diplômé

Adjoint d'animation C 14,50/35ème 17,00 Poste 13: Animateur diplômé

Adjoint d'animation C 14,50/35ème 17,00 Poste 14: Animateur diplômé

Adjoint d'animation C 14,50/35ème 17,00 Poste 15: Animateur diplômé

Adjoint d'animation C 08/35ème 10,00 Poste 16: Animateur pause méridienne

Adjoint d'animation C 08/35ème 10,00 Poste 17: Animateur pause méridienne

Adjoint d'animation C 08/35ème 10,00 Poste 18: Animateur pause méridienne

Adjoint d'animation C 08/35ème 10,00 Poste 19: Animateur pause méridienne

Adjoint d'animation C 08/35ème 10,00 Poste 20: Animateur pause méridienne

Adjoint d'animation C 08/35ème 10,00 Poste 21: Animateur pause méridienne

Adjoint d'animation C 08/35ème 10,00 Poste 22: Animateur pause méridienne

Adjoint d'animation C 08/35ème 10,00 Poste 23 : AVL 

Adjoint d'animation C 10,5/35ème 13,00 Poste : AVL 

Adjoint d'animation

Adjoint d’animation principal de 2ème classe

Adjoint d’animation principal de 1ère classe

C 33/35ème 41,00 Poste 24: Directeur ALP maternel

Adjoint d'animation

Adjoint d’animation principal de 2ème classe

Adjoint d’animation principal de 1ère classe

C 33/35ème 41,00 Poste 25: Directeur adjoint ALP élémentaire

Adjoint d'animation

Adjoint d’animation principal de 2ème classe

Adjoint d’animation principal de 1ère classe

C 35/35ème Poste 24: Directeur ALP maternel

Adjoint d'animation C 23,62/35ème 26,00 Poste 1: Animateur adjoint ALP élémentaire

Adjoint d'animation C 21,12/35ème 24,50 Poste 1: Animateur référent élémentaire

Adjoint d'animation C 21,12/35ème 24,50 Poste 2: Animateur référent élémentaire

Adjoint d'animation C 21,12/35ème 24,50 Poste 3: Animateur référent élémentaire

Adjoint d'animation C 21,12/35ème 24,50 Poste 4: Animateur référent élémentaire

Adjoint d'animation C 21,12/35ème 24,50 Poste 5 : Animateur référent maternel

Adjoint d'animation C 21,12/35ème 24,5 Poste : Animateur référent maternel en fonction effectifs

Adjoint d'animation C 14,50/35ème 17,00 Poste 10: Animateur diplômé élémentaire 

Adjoint d'animation C 14,50/35ème 17,00 Poste 11: Animateur diplômé élémentaire

Adjoint d'animation C 14,50/35ème 17,00 Poste 12: Animateur diplômé élémentaire

Adjoint d'animation C 14,50/35ème 17,00 Poste 13: Animateur diplômé maternel

Adjoint d'animation C 14,50/35ème 17,00 Poste 14: Animateur diplômé maternel

Adjoint d'animation C 14,50/35ème 17,00 Poste : Animateur diplômé maternel en fonction effectifs

Adjoint d'animation C 08/35ème 10,00 Poste 16: Animateur pause méridienne élémentaire

Adjoint d'animation C 08/35ème 10,00 Poste 17: Animateur pause méridienne élémentaire

Adjoint d'animation C 08/35ème 10,00 Poste 18: Animateur pause méridienne élémentaire

Adjoint d'animation C 08/35ème 10,00 Poste 19: Animateur pause méridienne élémentaire

Adjoint d'animation C 08/35ème 10,00 Poste : Animateur pause méridienne élémentaire en fonction des effectifs

Adjoint d'animation C 08/35ème 10,00 Poste : Animateur pause méridienne maternel en fonction des effectifs

Adjoint d'animation C 09/35ème 10,00 Poste : AVL 

Adjoint d'animation C 11,38/35ème 12,00 Poste : AVL 

Adjoint d'animation C 12,95/35ème 14,00 Poste : AVL 

Adjoint d'animation C 3,5/35ème 4,00 Poste : AVL 

Adjoint d'animation C 4,5/35ème 5,00 Poste : AVL 

Adjoint d'animation C 5,56/35ème 7,00 Poste : AVL 

Service civique enfance 24/35ème Service civique service enfance - mission handicap

Service civique enfance 24/35ème Service civique service enfance - mission environnement 

ouverture de poste

fermeture de poste

poste vacant
poste ancienne organisation enfance

Filière sociale

Filière animation Rentrée scolaire 2023-2024

Contrat de droit privé 

Filière animation Rentrée scolaire 2024-2025

Filière technique 2024-2025

Filière administrative

Filière technique 2023-2024

TABLEAU DES EFFECTIFS NON PERMANENTS 
Emplois non permanents

Grade Cat.
Temps de travail

Poste occupé







 

CONVENTION DE SERVITUDES
 
 

CONVENTION CS 06
 

 
 
 

Commune de : Baziège 

Département : HAUTE GARONNE 

Une ligne électrique souterraine : 20 000 et 400 Volts 

N° d'affaire Enedis : DF26/049637 LCL-PV Baziege 1 et 2 

Chargé d'affaire Enedis : CLAUDE Laurent 

 

 
CONVENTION DE SERVITUDES 

 
Entre les soussignés :
 
La Société Enedis, 
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance, au capital de 270 037 000 euros, immatriculée au RCS de Nanterre sous
le numéro 444 608 442, ayant son siège social 34, place des Corolles, 92079 Paris La Défense Cedex,
 
Représentée par Monsieur Bastien Toulemonde agissant en qualité de Directeur Régional Enedis Midi-Pyrénées Sud, 2 rue Roger
Camboulives - TSA 10057 -31057 Toulouse CEDEX 1, dûment habilité à cet effet,
 
(« Enedis ») d'une part,
 
Et 
 
Nom *: COMMUNE DE BAZIEGE représenté(e) par son (sa) .................................................., ayant reçu tous pouvoirs à l'effet
des présentes par décision du Conseil .................................................. en date du .................................................. 
Demeurant à : 16 0000 AV DE L HERS, 31450 BAZIEGE 
Téléphone : 05 61 81 81 25 
Né(e) à :  
Agissant en qualité Propriétaire des bâtiments et terrains ci-après indiqués 
 
……………………………………………………………………………………………………
 
 
désigné ci-après par l’appellation « le propriétaire » d'autre part,
 
Il a été exposé ce qui suit : 
 
Le propriétaire déclare que la/les parcelle(s) ci-après désignée(s) lui appartient/appartiennent : 
 

Le propriétaire déclare que la/les parcelle(s) ci-dessus désignée(s) est/sont actuellement (*) :

Commune Prefixe Section
Numéro de
parcelle

Lieux-dits

Nature éventuelle des
sols et cultures (Cultures
légumières,prairies,
pacage, bois,forêt …)

Baziège F 0408 EN SAUMIE

Convention CS06 - V08 2023

paraphes (initiales)        page 1



●

●

●

●

●

   exploitée(s) par-lui même.
   exploitée(s) par M. .................................................. qui sera indemnisé directement par Enedis en vertu desdits articles

s'il l'exploite lors de la construction des ouvrages. Si à cette date ce dernier a abandonné l'exploitation, l'indemnité sera
payée à son successeur.

   non exploitée(s)
 

(* ne concerne que les parcelles boisées ou forestières et les terrains agricoles : veiller à bien rayer les mentions inutiles)
 
Les parties, vu les droits conférés aux concessionnaires des ouvrages de distribution d'électricité par le Code de l’énergie (art. L.
323-3 et suivants et art. R. 323-1 et suivants), vu le décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, vu les protocoles d'accord conclus entre la
profession agricole et Enedis et à titre de reconnaissance de ces droits(mention aux textes agricoles à supprimer si le cas d’espèce
n’est pas concerné et ce afin d’éviter toute confusion auprès du client), sont convenues de ce qui suit :
  
ARTICLE 1 - Droits de servitude consentis à Enedis
 
Après avoir pris connaissance du tracé des ouvrages, mentionnés ci-dessous, sur la(les) parcelle(s), ci-dessus désignées, le
propriétaire reconnaît à Enedis, que cette propriété soit close ou non, bâtie ou non, les droits suivants :
 
1/ Etablir à demeure dans une bande de 3 m mètres de large, 7 canalisation(s) souterraine(s) sur une longueur totale d'environ 202
mètres ainsi que ses accessoires
 
2/ Etablir si besoin des bornes de repérage
 
3/ Encastrer un ou plusieurs coffrets(s) et/ou ses accessoires, notamment dans un mur, un muret ou une façade, avec pose d’un
câble en tranchée et/ou sur façade de ……… mètres
 
4/ Effectuer l’élagage, l'enlèvement, l'abattage ou le dessouchage de toutes plantations, branches ou arbres, qui se trouvant à
proximité de l'emplacement des ouvrages, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement, chute ou croissance occasionner
des dommages aux ouvrages, étant précisé qu’Enedis pourra confier ces travaux au propriétaire, si ce dernier le demande et
s’engage à respecter la réglementation en vigueur, notamment la réglementation relative à l’exécution de travaux à proximité de
certains ouvrages (art. L. 554-1 et suivants et art. R. 554-1 et suivants du Code de l’environnement ; arrêté du 15 février 2012 pris
en application du chapitre IV du titre V du livre V du code de l'environnement relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution)
 
5/ Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins du service public de la
distribution d’électricité (renforcement, raccordement, etc).
 
Par voie de conséquence, Enedis pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités
par lui en vue de la construction, la surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages ainsi
établis.
 
Le propriétaire sera préalablement averti des interventions, sauf en cas d’urgence.
  
ARTICLE 2 - Droits et obligations du propriétaire
 
Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des parcelles mais renonce à demander pour quelque motif que ce soit
l'enlèvement ou la modification des ouvrages désignés à l'article 1er, à moins qu’il ne prenne en charge les coûts financiers
associés au déplacement, enlèvement ou modification du (des) ouvrage(s) concerné(s).
 
Le propriétaire s’interdit toutefois, dans l’emprise des ouvrages définis à l'article 1er, de faire aucune modification du profil des
terrains, aucune plantation d’arbres ou d’arbustes, aucune culture et plus généralement aucun travail ou construction qui soit
préjudiciable à l'établissement, l’entretien, l'exploitation et la solidité des ouvrages. 
Le propriétaire s'interdit également de porter atteinte à la sécurité des installations
 
Il pourra toutefois :
 

élever des constructions et/ou effectuer des plantations à proximité des ouvrages électriques à condition de respecter entre
lesdites constructions et/ou plantations et l(es) ouvrage(s) visé(s) à l'article 1er, les distances de protection prescrites par la
réglementation en vigueur
planter des arbres de part et d'autre des lignes électriques souterraines à condition que la base du fût soit à une distance
supérieure à deux mètres des ouvrages.
  

ARTICLE 3 - Indemnités
 
3.1/ A titre de compensation forfaitaire et définitive des préjudices spéciaux de toute nature résultant de l'exercice des droits
reconnus à l'article 1er, Enedis s'engage à verser lors de l'établissement de l'acte notarié prévu à l'article 8 ci-après, au propriétaire
et/ou l’exploitant, qui accepte, une indemnité unique et forfaitaire de 75 (soixante-quinze euros) euros (inscrire la somme en toutes
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lettres).
 
Dans le cas des terrains agricoles, cette indemnité sera évaluée sur la base des protocoles agricoles1 conclus entre la profession
agricole et Enedis, en vigueur à la date de signature de la présente convention.
 
3.2/ Par ailleurs, les dégâts qui pourraient être causés aux cultures, bois, forêts et aux biens à l'occasion de la construction, la
surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages (à l'exception des abattages et élagages
d'arbres indemnisés au titre du paragraphe 3.1) feront l'objet d'une indemnité versée suivant la nature du dommage, soit au
propriétaire soit à l’exploitant, fixée à l’amiable, ou à défaut d’accord par le tribunal compétent.
 
(Veiller à bien supprimer toutes mentions aux protocoles conclus entre la profession agricole et Enedis si le cas d’espèce
n’est pas concerné)
 
1 Protocoles « dommages permanents » et « dommages instantanés » relatifs à l’implantation et aux travaux des lignes électriques
aériennes et souterraines situées en terrains agricoles
  
ARTICLE 4 – Responsabilités
 
Enedis prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs et indirects qui résulteraient de son occupation et/ou de ses
interventions, causés par son fait ou par ses installations.
 
Les dégâts seront évalués à l’amiable. Au cas où les parties ne s’entendraient pas sur le quantum de l’indemnité, celle-ci sera fixée
par le tribunal compétent du lieu de situation de l’immeuble.
  
ARTICLE 5- Litiges
 
Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties
conviennent de rechercher un règlement amiable.  
A défaut d’accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de situation des parcelles.
  
ARTICLE 6 - Entrée en application
 
La présente convention prend effet à compter de la date de signature la plus tardive par les parties. Elle est conclue pour la durée
de vie des ouvrages dont il est question à l'article 1er ou de tous autres ouvrages qui pourraient leur être substitués sur l'emprise
des ouvrages existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre.
 
Eu égard aux impératifs de la distribution publique, le propriétaire autorise Enedis à commencer les travaux dès sa signature si
nécessaire..
  
ARTICLE 7 – Données à caractère personnel
 
Enedis s’engage à traiter les données personnelles recueillies pour la bonne exécution de la présente convention (noms,
prénoms, adresse, etc.), conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et au
règlement général sur la protection des données.
 
Elles sont conservées pendant la durée de vie de l’ouvrage et sont destinées à Enedis, ses prestataires et le cas échéant aux tiers
autorisés ou tout tiers qui justifierait d’un intérêt majeur.
 
Vous disposez d’un droit d'accès à vos données, de rectification, d’opposition et d’effacement pour motifs légitimes. Vous pouvez
exercer vos droits à l’adresse suivante (adresse de l’unité).
  
ARTICLE 8 - Formalités
 
La présente convention ayant pour objet de conférer à Enedis des droits plus étendus que ceux prévus par le Code de l’énergie
(art. L. 323-3 et suivants), elle pourra être régularisée, en vue de sa publication au bureau des hypothèques, par acte authentique
devant Maître A DEFINIR notaire à A DEFINIR, les frais dudit acte restant à la charge d’Enedis.
 
Le propriétaire s'engage, dès maintenant, à porter la présente convention à la connaissance des personnes, qui ont ou qui
acquièrent des droits sur les parcelles traversées par les ouvrages, notamment en cas de transfert de propriété ou de changement
de locataire.
 
Il s’engage, en outre, à faire reporter dans tout acte relatif aux parcelles concernées, par les ouvrages électriques définis à l’article
1er, les termes de la présente convention....
 
La présente convention est signée dans les conditions prévues par les articles 1366 et 1367 du Code civil, d’un commun accord
entre les Parties.
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Date de signature : 
 

Faire précéder la signature de la mention manuscrite "LU et APPROUVE"
 

Nom Prénom Signature

COMMUNE DE BAZIEGE représenté(e) par son (sa)
.................................................., ayant reçu tous
pouvoirs à l'effet des présentes par décision du
Conseil .................................................. en date du
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Pose d'un poste électrique Section F n° Parcelle 408 Adresse EN DELORD Commune BAZIEGE

Propriétaire (s) COMMUNE DE BAZIEGE
16 Avenue de l'Hers, 31450 BAZIEGE
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Convention de mise à disposition entre la commune de Baziège et  

Madame Mathilde SALGUES, directrice de la pharmacie de Baziège, 
portant mise à disposition de points d’encrage sur la façade du bâtiment pour le 

branchement d’une caméra d’environnement et de deux caméras de visualisations 
de plaques d’immatriculation 

 
 

Entre les soussignés : 

LA VILLE DE BAZIEGE 

N° 182 avenue de l’Hers – 31450 Baziège 

N° SIRET : 21310048000010 

Tel : 05 61 81 81 25 

Représentée par Monsieur Jean Roussel, en qualité de maire de Baziège. 

Ci-après dénommée “la commune” d’une part, 

Et  

PHARMACIE DE BAZIÈGE 

N° 7 rue du Père Colombier 

N°SIRET : 92955511800017 

Tel : 05 61 81 80 02 

Représentée par Madame Mathilde SALGUES, en qualité de directrice. 

Ci-après dénommé “le propriétaire” d’autre part, 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

  

ARTICLE 1 : OBJET  
La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise à disposition de points d’encrage 
sur la façade du bâtiment pour le branchement d’une caméra d’environnement et deux de 
visualisations de plaques d’immatriculation. 
 
ARTICLE 2 : DÉFINITION DE LA PARCELLE CONCERNÉE 

• Propriétaire : Madame Mathilde SALGUES ; 

• Parcelle : section H n° 107 

• Bâtis : pharmacie. 
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ARTICLE 3 : MISE À DISPOSITION CONSENTIS À LA COMMUNE  
Après avoir pris connaissance d’objet de l’opération, le propriétaire reconnaît à la commune, une mise 
à disposition aux caractéristiques suivantes : Branchement d’une caméra d’environnement et deux de 
visualisations de plaques d’immatriculation sur façade du bâtiment. 
Par voie de conséquence, la commune pourra faire pénétrer dans les locaux du propriétaire ses agents 
ou ceux des entrepreneurs dument accrédités par lui en vue de la réparation, de l’entretien, de la 
surveillance des ouvrages établis.  
  
ARTICLE 4 : ENGAGEMENT DES PARTIES 
Le propriétaire met à la disposition de la commune le bâti défini à l’article 2 de la présente convention, 
afin de permettre la mise en place du système de vidéoprotection de la commune. 
Pendant toute la durée de la mise à disposition et avant tout intervention, la commune ou les 
entrepreneurs dument accrédités par cette dernière, devront :  

• Faire une demande d’intervention au besoin en amont ; 

• Conclure d’un rendez-vous avec le propriétaire pour toute intervention. 
  
ARTICLE 5 : PRISE D’EFFET DE LA MISE À DISPOSITION  
La convention prendra effet au jour de sa signature par les deux parties.  
 
ARTICLE 6 : DUREE DE LA MISE A DISPOSITION ET RENOUVELLEMENT 
La durée de la convention est fixée à 8 ans. 
 
ARTICLE 7 : RENOUVELLEMENT DE LA MISE À DISPOSITION 
Elle pourra prendre fin par avenant, conformément à l’article 9.  
 
ARTICLE 8 : MONTANT DU LOYER 
Un loyer mensuel sera versé au propriétaire : 10 € par mois.  
Il prend en compte les frais liés au branchement d’une caméra d’environnement et deux de 
visualisation de plaques d’immatriculations de 46 W, pour une consommation mensuelle de 33,12 
kWh. 
 
Le montant pourra être revue annuellement à la date d’anniversaire de la convention pour prendre un 
compte l’évolution des tarifs réglementés de l’électricité.  
 
ARTICLE 9 : FIN ANTICIPÉE DE LA CONVENTION 
Dans le cas où la commune n’aurait plus besoin d’exploiter les points d’encrage sur la façade du 
bâtiment pour le branchement d’une caméra d’environnement et deux de visualisations de plaques 
d’immatriculation, avant la fin de la présente convention, elle pourra notifier par courrier avec accusé 
de réception, la fin de celle-ci sous ce motif. Après un délai de 1 mois, la convention sera définitivement 
rompue.  
 
ARTICLE 10 : AVENANT À LA CONVENTION 
Toute modification à la présente convention devra faire l’objet d’une demande formulée par courrier 
avec accusé de réception. L’autre partie s’engage à donner une réponse après évaluation de la 
demande dans un délai de 2 mois. 
En cas d’accord, toute modification à la présente convention fera l’objet d’un avenant signé par les 
deux parties, écrit et conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 
  
ARTICLE 11 : ASSURANCE  
Tout dommage constaté sur la propriété, à l’issue de l’exploitation, sera pris en charge par l’assurance 
responsabilité civile de l’entrepreneur titulaire du marché de vidéo protection.  
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ARTICLE 12 : INTÉGRALITÉ DE LA CONVENTION 
Les parties conviennent que la présente convention et exprime l’intégralité de leurs engagements. La 
présente convention remplace et abroge tout engagement oral ou écrit antérieur, relatif à l’objet des 
présentes, conclu entre les parties. 
 
ARTICLE 13 : CONTENTIEUX  
En cas de litige, les parties s’engageront à rechercher une solution amiable. 
En l’absence de solution amiable, il est expressément stipulé que le tribunal de Toulouse sera seul 
compétent pour tous les différends que pourrait soulever l’application de la présente convention. 
  

 

Fait à Baziège en deux exemplaires, dont un pour chacune des parties 

Le …………………………… 

  

 

Pour la commune de Baziège 

Le maire, Monsieur Jean ROUSSEL  
  
  
  
  
  

Pour la pharmacie de Baziège 
Madame Mathilde SALGUES, 
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